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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Critères d'attribution d'aides sur la caisse de solidarité
Numéro de séance : 9
Numéro d'enregistrement : 68
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/05/2016
Réuni le : 19/05/2016
Sous la présidence de : Natalie Blateau-Gauzere
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration Fixe les conditions d'utilisation de la caisse de
solidarité
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Les trop-perçus voyage non réclamés, selon les modalités figurant à la lettre d'engagement signée par les familles
de moins, de 8€ sont versés à la caisse de solidarité.
La commission fonds social attribue des aides pour la participation aux voyages scolaires dans la limite des crédits
disponibles dans la caisse de solidarité sur la base d'une demande de la famille comportant les justificatifs de
revenus, de charges et de situations particulières permettant un examen anonyme de la situation de la famille.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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